
Le service de référence dans les bibliothèques universitaires algériennes : 

l’apport des technologies de l’information et de la communication 

  

 

Par Hakim Benoumelghar 

Maître de conférences classe B/ Université Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou 

 

Résumé : 

L’intégration des technologies informatiques et télématiques dans les bibliothèques 

universitaires a constitué un cheval de bataille des tenants de ces établissements du savoir, 

particulièrement dans les pays développés, et ceci depuis des décennies et ce, au grand 

bénéfice des utilisateurs. 

L’engouement manifeste des professionnels de l’information de ces pays aux nouvelles 

méthodes d’acquisition, de traitement, de stockage et de diffusion des documents d’étude et 

de recherche témoigne de la mobilisation de la corporation et du soutien d’appoint apporté par 

les pouvoirs publics dans l’objectif d’assurer des services d’information modernes et efficaces 

au grand bonheur de la communauté universitaire, et subséquemment de la recherche-

développement et de la recherche-action qui se répercutent ipso facto sur la situation socio-

économique, culturelle et technologique des dits pays.L’opération d’automatisation des 

bibliothèques universitaires algériennes enclenchée dans le début de la décennie 1990  dans 

quelques établissements gagne du terrain actuellement. 

Cette contribution abordera le service de référence dans les bibliothèques universitaires en 

local et à distance à travers les interfaces web des BU et les catalogues collectifs mis en œuvre 

(CCDZ) ainsi que les perspectives de son développement et élargissement aux ressources 

électroniques mises en ligne à travers le portail national (SNDL) mis à la disposition des 

enseignants/chercheurs et des étudiants post-graduants. 

 

 

 

 

 

 



Introduction : 

La bibliothèque universitaire doit être un établissement orienté dans ses missions à 

satisfaire les besoins de son public usager : étudiants, enseignants et la communauté 

universitaire en général. Et parmi ces besoins, on peut citer l’information 

bibliographique et l’information sur les collections que détient la bibliothèque ou 

auxquelles elle donne accès sur ses plateformes électroniques. Cette fonction 

d’information des usagers s’appelle le service de référence comme son nom l’indique 

il vise à donner des références de documents existants ou non dans la bibliothèque 

pour les usagers qui recherchent des informations sur un sujet de recherche. Le 

traditionnel service de référence pratiqué par un dialogue entre un bibliothécaire de 

référence et l’usager en vue d’expliciter le besoin documentaire et essayer de trouver 

une réponse adéquate a évolué de nos jours, avec l’expansion des technologies de 

l’information et de la communication, et se voit accompli via des interfaces 

électroniques de communication directe ou indirecte avec l’usager distant ou virtuel. 

Cette appellation est née de l’intégration et la croissance de collections électroniques 

accédées via les réseaux de communication sans que le lecteur se déplace à la 

bibliothèque d’où le besoin qu’il soit orienté et guidé dans la multitude de ressources 

que recèle la bibliothèque aussi bien physiques que numériques. Cet article aborde 

donc cette fonction de référence en bibliothèque universitaire avec un regard sur sa 

pratique et sa nécessaire adaptation aux nouvelles donnes auxquelles font face les BU 

algériennes.  

 

1-Qu’est-ce qu’un service de référence ? 

Traduit de l’anglais, le terme « référence » définit « l’action de se référer ou de renvoyer le 

lecteur à un texte, une autorité »
1
. Le service de référence, quant à lui,  se définit autour d’un 

certain nombre d’activités que Bertrand Calenge cité par J.-P. Accart condense en « une 

fonction organisée de réponses personnalisées à une demande explicite d’information 

documentaire ou de documentation »
2
 ou « l’aide et l’orientation de l’utilisateur dans sa 

recherche de l’information pertinente »
3
. 
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2-Les services de référence présentiels : 

Ils s’articulent, selon Jean-Philippe Accart, autour de la notion de médiation comme service 

proposé à l’utilisateur de la bibliothèque.  

La concrétisation de ce service suppose l’existence d’une « démarche orientée 

utilisateur »
4
dans toutes ses dimensions (architecturales, disposition du  mobilier) étudiées en 

détail, tout comme l’éventuelle acquisition de collections spécifiques pour réussir ce projet. 

Le « bibliothécaire de référence » doit avoir les « qualités d’accueil, d’écoute et de 

compréhension de l’usager » pour répondre aux questions des usagers à travers un « entretien 

de référence » qui, selon Jean-Philippe Lamy cité par J.-P. Accart « représente 

l’accomplissement de la fonction de référence »
5
 qui peut se traduire par l’élaboration des 

produits documentaires tels que : fiches ou notes de synthèse, dossiers de presse, dossiers 

d’actualités, bibliographies thématiques, etc.  

Bertrand Calengea définit la fonction de référence  comme une « fonction organisée de 

réponses personnalisées à une demande explicite d’information documentaire ou de 

documentation »
6
 

Melvil Dewey, cité par J.-P. Lamy, définit cette fonction (Reference Service), comme  

« l’assistance à l’utilisateur dans la recherche d’information »
7
. 

 

Différents niveaux de services sont concevables selon les besoins de la  bibliothèque 

énumérés par B. Calenge : 

-un service d’information qui propose une utilisation « intelligente » de la bibliothèque.  

-un service de recherche documentaire qui évalue en profondeur le besoin de l’usager en 

s’appuyant sur un corpus étendu d’outils et de ressources. 

 

Le service de référence dans une bibliothèque universitaire fait partie de ce que l’on appelle la 

formation documentaire de l’usager, c'est-à-dire lui apprendre comment utiliser les outils de 

recherche documentaires élaborés et le familiariser autant que faire se peut aux diverses 

collections disponibles. Selon Yves Tessier, cité par Lisette Dupont, la formation 

documentaire est « l’ensemble des activités d’apprentissage permettant de connaître et 

d’utiliser les sources d’information et les ressources documentaires de façon optimale, afin 

                                                           
4
 Ibid 

5
 Ibid 

 

6
Calenge Bertrand. Accueillir, orienter, informer. L’organisation des services aux publics dans les 

bibliothèques.- Paris : Ed. du Cercle de la librairie ; 1996. 427 p.
 

 

7
Lamy, Jean-Philippe. L'entretien de référence. – In Bulletin des bibliothèques de France, n° 6, 1998. 

En ligne : http://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-1998-06-0052-007Consulté le 03/04/2014. 

http://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-1998-06-0052-007


de répondre à des besoins d’information pour fins d’étude, de recherche et de ressourcement 

permanent »
8.
 

 

La première étape de cette formation à ce qui est appelé dans les pays anglo-saxons  « library 

orientation » ou « library instruction » est plutôt liée « à l’accueil des nouveaux étudiants et 

consiste à faire connaître l’outil bibliothèque. » Dispensée principalement en début d’année 

universitaire»
9
. L’objectif va bien au-delà du renseignement bibliographique. 

Dans les bibliothèques des pays développés des personnels formateurs existent appelés les 

bibliothécaires de référence ou conseillers en documentation. Enseigner est une des 

composantes des tâches du personnel de référence. 

 

« Tous les conseillers en documentation mènent leur expérience pédagogique soit seuls, soit 

en tandem avec un chargé de cours, (…). Les bibliothécaires de référence assurent aussi la 

plupart des séances de formation proposées de façon facultative dans les locaux mêmes de la 

bibliothèque, que ce soit des formations spécialisées, interrogation du catalogue automatisé, 

utilisation des bases de données sur disques optiques compacts, méthodologie de recherches 

bibliographiques, ou des visites guidées de la bibliothèque. Ce sont eux qui préparent les 

matériels pédagogiques d’accompagnement pour l’autoformation. »
10

 

 

L’usager de la bibliothèque avant qu’il ne procède à la demande/consultation des collections 

effectue une recherche documentaire. C’est à-dire « identifier, récupérer et traiter des 

éléments divers (chiffres, bibliographie, textes…) sur un sujet donné. Cette identification des 

informations est une étape indispensable à toute synthèse des connaissances et revue de la 

littérature »
11

 dans un domaine donné. 

 

3-Les différentes étapes de la recherche 

 

• définir les objectifs de la recherche et bien formuler la question ; 

• choix des sources d’information pertinentes ; 

• définir les stratégies de recherche selon les sources interrogées ; 

• évaluer et sélectionner les sources d’information et les références obtenues ; 

• identifier et localiser les sources d’information sélectionnées ; 

C’est à cette étape qu’intervient le rôle du bibliothécaire de référence pour apporter son aide 

pour faciliter cette démarche qui doit être la plus pertinente possible et tendant vers 

l’exhaustivité. 
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Ceci dit, ce médiateur qui est le bibliothécaire de référence a : 

• une parfaite connaissances des multiples sources d’information ; 

• la maîtrise des outils et des stratégies de recherche. 

«On appelle "services de référence" les services de questions-réponses fournis principalement 

par des bibliothèques, dans le but d'aider les usagers à identifier la documentation pertinente 

en adéquation avec leur recherche. »
12

 

4-Le service de référence virtuel ou à distance : 

Avec l’avènement du web et l’appropriation du réseau internet par les bibliothèques, le 

service de référence a une réplique virtuelle notamment sur le site web de la bibliothèque. 

 

« Appelé également service de réponse à distance  ou encore service de référence virtuel, il 

permet aux internautes de poser des questions en ligne (par chat ou par mail) auxquelles 

répondent des bibliothécaires issus de différents établissements documentaires  réunis 

en  réseau. Une institution peut aussi offrir cette  prestation sur son propre site. »
13

 

« Les services de référence en ligne sont le prolongement numérique de structures physiques 

déjà existantes dans les bibliothèques. Plus globalement ce type de renseignement sur Internet 

s’apparente aux autres sites de questions-réponses sur le web qui ne proviennent pas du 

monde des bibliothèques. »
14

 

 

Connu par deux modes : soit asynchrone, c'est-à-dire en temps différé (utilisant un formulaire 

Web ou le courriel), soit synchrone, c'est-à-dire en temps réel (utilisant le chat ou clavardage, 

la messagerie instantanée).
15

 

 

5-Service de renseignement à distance collaboratif ou en consortium: 

Quelques exemples : On peut citer :BiblioSés@me (Bibliothèque Publique d'information-

Paris), SINDBAD
16

 (Bibliothèque nationale de France), Le Guichet du Savoir 

(Bibliothèque municipale de Lyon), Rue des facs(BU Ile de France). 
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 « En regroupant plusieurs établissements, il est possible d'offrir à l'ensemble des usagers 

couverts par le consortium un service de référence à distance interactif selon un horaire plus 

étendu, idéalement 24 heures par jour, sept jours par semaine.»
17

 

 

Faire de la référence virtuelle, c’est « faire de la référence en utilisant les nouvelles 

technologies de la communication, et donc exploiter toutes les fonctionnalités du web. Les 

bibliothécaires faisant depuis longtemps de la référence à distance par téléphone et par 

courrier, il serait donc logique  qu’ils utilisent les nouveaux médias pour répondre aux 

usagers. (…) 

 

Le bibliothécaire donne des renseignements bibliographiques, des informations factuelles, 

localise les documents recherchés, aide à manipuler les bases de données et revues en ligne au 

moyen de la co-navigation notamment. »
18

 

 

L’intérêt du service de référence en ligne consiste en la « possibilité de constituer un réseau 

collaboratif de référence virtuel, qui permet de s’affranchir de nombre de contraintes de 

temps, de spécialisation, etc., mais suppose une parfaite organisation, tant sur le plan 

technique que sur le « plan humain ».
19

 

« Grâce à la référence virtuelle, le bibliothécaire réintègre son rôle. »
20

 

 

 

6-Choix d’une solution informatique pour le SRV
21

 : La solution choisie pour accomplir ce 

service doit « posséder les caractéristiques suivantes :  

- traitement simultané de plusieurs requêtes,  

- gestion de la file d'attente,  

- mécanisme intégré de transfert des informations ou des demandes vers un tiers,  

- et possibilité de gérer selon des modalités diverses la référence en direct (incluant la 

capacité pour les usagers et le personnel de consulter en même temps des pages Web).  

- (…) De plus, elle doit être compatible avec les différentes plates-formes informatiques 

(Mac, Windows, Linux, Unix, etc.) et répondre adéquatement à certaines exigences 

techniques (à titre d'exemple, supporter les différents fureteurs en usage).  
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- Il lui faut aussi être compatible avec les nombreuses applications supportées par la 

bibliothèque (…). 

-  peu importe le système utilisé, il doit inclure une Foire aux questions (FAQ) pour les 

questions répétitives.  

 

Enfin, il faut pouvoir faire facilement appel au courriel lorsque le service interactif est en 

panne ou lorsqu'on doit revenir auprès de l'usager pour un complément d'information. »
22

 

 

Exemples de projets collaboratifs de référence à distance : 

 

1) Canada : 

- Les bibliothèques des universités Simon Fraser et Victoria partagent un même 

service de REFD
23

 basé uniquement sur le clavardage,Ask us Live, 

- En nouvelle Ecosse, un consortium de bibliothèques regroupées au sein de 

l’organisme provincial Novanet dispose d’un service de RFED, Live Help qui rassemble et 

centralise les services de référence à distance (http://novanet.ns.ca) 

 

2) Etats-Unis :  

- Consortium 24/7 d’OCLC : Qui est un regroupement de bibliothèques américaines 

offrant un service de RFED, Ask us a Question, 24 heures par jour, sept jours par semaine. 

 

 

 

 

 

 

7-Les bibliothèques universitaires algériennes et le service de référence : 

 

D’après notre observation personnelle, nous avons relevé l’existence d’un service de 

référence qui fait office d’un bureau d’accueil de la bibliothèque ou dans les salles de lecture, 

où il y a des banques de prêt dotées de différents ouvrages de référence (comme les 

dictionnaires, encyclopédies, bibliographies et autres traités et ontologies) où les 

bibliothécaires essayent, à travers les des entretiens avec les lecteurs qui s’adressent à eux,  de 

comprendre les besoins documentaires des usagers et les orientent vers les sources 

appropriées ou aux outils de recherche disponibles comme c’est le cas à la BU d’Alger I ou à 

la Bibliothèque centrale de l’Université de Tizi-Ouzou. Ce service figure dans 

l’organigramme officiel de ce type d’établissement documentaire dans toutes les universités 

du pays sous la dénomination « Service recherche bibliographique ». Reste à vérifier son 

efficience et sa réactivité aux comportements informationnels des lecteurs-usagers. 

 

La BU d’Alger 1 est la seule qui sort du lot, suite à la visite des sites web des bibliothèques 

universitaires algériennes, à offrir un service de référence en ligne à travers un formulaire. 

 

 Donc un service d’aide et de renseignement en mode asynchrone (voir l’image ci-dessous). 
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 Référence à distance. 



 
 

Formulaire de renseignement (BU Alger I)
24

 

 

Nous n’avons malheureusement pas testé le bon fonctionnement de cet outil de référence 

virtuel. 

 

Au service de recherche bibliographique prévu dans les bibliothèques universiataires est 

assigné le rôle d’élaboration des outils de recheche documentaire imprimés et 

informatisés ainsi que l’assistance des usagers à mieux utiliser ces instruments.  
 

L’espoir de voir se développer un service de référence « réseauté » entre les différentes 

bibliothèques universitaires algériennes est entretenu par le projet mis en œuvre 

récemment dénommé CCdz
25

 qui regroupera à terme l’ensemble des fonds 

documenaires du secteur de l’enseignement supérieur . Cet outil « va constituer une 

opportunité pour favoriser le travail collaboratif entre les bibliothèques et partager 

leurs ressources documentaires. Son objectif principal est d’aider les bibliothèques à 

améliorer leurs services, à accroître l’accès et à réduire les coûts. »26. Une condition à ce 

partenariat souhaité entre bibliothèques pour assurer un service de référence fiable est 

« l’harmonisation des pratiques entre bibliothèques. Une coopération bien menée 

permettrait aussi, non seulement de partager les expertises, tout en baissant les coûts, 

mais de demander des développements plus personnalisés de la part des éditeurs »
27

 des 

logiciels au fonctionnement collaboratif de référence virtuelle.  
 

Au delà de la localisation des collections se trouvant dans les bibliothèques du secteur, le 

développement de ce catalogue à l’échelle nationale va étoffer les ressources 

documentaires de chacune des bibliothèques et pallier le déficit en titres dont elles 
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souffrent. Cette situation consolidera le service de référence des bibliothèques en 

attendant que les bibliothécaires se penchent ou aient le temps (vu les fastidieuses tâches 

d’acquisitions et de catalogage encore pratiquées d’une manière unilatérale) de faire 

connaissance avec les diverses collections dont regorgent leurs bibliothèques. 
 

Ajouté à celles-ci les cinquante (50) bases de données des revues en textes intégral et 

autres ouvrages de référence, dans les domaines scienctifiques les plus divers, rendues 

disponibles par l’accès offert aux bibliothèques universitaires et à certaines catégories de 

leur usagers par le portail national des ressources académiques électroniques SNDL
28

.  

 

Une immense initiative de vulgarisation de ces ressources, auprès des usagers et 

indirectement auprès des bibliothécaires chargés du suivi des inscrits à ce service 

d’information à distance, attend les responsables de ce portail via des formations 

restreintes, régionales ou par disciplines scientifiques. La formation bibliothéconomique 

doit aussi s’adapter aux ressources électroniques notamment les programmes 

d’enseignement de la Bibliographie
29

 et de la Bibliographiespécialisée
30

 qui sont partie 

intégrante de bon nombre de filières universitaires, et ce en attendant la mise à niveau 

de l’infrastructure nationale de connexion au réseau Internet (lignes téléphoniques et 

élargissement du haut et du très haut débit à des franges importantes de la population ; 

dont plus d’un million d’étudiants) promise par la société publique des 

télécommunications, Algérie Télécoms. Ce qui permettra un accès aisé aux ressources 

scientifiques et de référence qui seront développées. 
 
 
 
 

Conclusion :  

 

A la lumière de ce qui précède, nous pouvons affirmer que l’avenir numérique des 

bibliothèques comme le prévoient les observateurs doit passer par la mise en place d’outils et 

de mécanismes de soutien aux activités d’étude et de recherchedes usagers en format 

électronique, notamment suite l’évolution des pratiques informationnelles de ces derniers qui 

s’appuient essentiellement sur les ressources numériques et les outils de recherche web. La 

bibliothèque universitaire devrait offrir une alternative numérique à ses services traditionnels 

d’orientation des lecteurs. Et elle doit le faire en collaboration avec ses homologues par volets 

disciplinaires, pour plus d’efficacité. Les bibliothécaires de référence devraient se spécialiser 

dans un domaine donné et creuser leur connaissances livresques et documentaires afin d’offrir 

à l’usager uen information complète qui valorisera leur métier et améliorera en permanence 

l’attractivité de la bibliothèque, que ce soit dans ses espaces physiques ou dans ses services 

virtuels. Un service de référence collaboratif entre toutes les bibliothèques universitaires 

algériennes est conseillé afin de répondre aux besoins à la croissance égale aux effectifs 

d’étudiants qui rejoignent l’université. 
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